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n° 258 153 du 14 juillet 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. GAKWAYA

Rue Le Lorrain 110

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2021 par X, qui déclare être d’origine rwandaise, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 31 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me B. MBARUSHIMANA loco Me J.

GAKWAYA, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de « retrait du statut de réfugié », qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d'appartenance ethnique tutsi.

Né en 1973, vous êtes célibataire et sans enfant.

Le 26 avril 2011, vous introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. A la base de

votre demande, vous invoquiez une crainte de persécution liée à l’imputation par les autorités

rwandaises d’un profil d’opposant politique en faveur du parti politique « P.S.I » et ce, en raison du fait

que vous fréquentiez un membre éminent de ce parti « R. » et que vous transportiez, contre

rémunération, des colis pour ce dernier.
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Le 24 décembre 2013, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire.

Vous introduisez un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers le 18

janvier 2014.

Le 9 mai 2014, le Conseil du contentieux des étrangers vous reconnait le statut de réfugié car les

résultats de l’expertise psychologique menée par le Commissariat général peuvent justifier que le récit

relatif à votre crainte de persécution présente des imprécisions (CCE, arrêt n°123.763). Cependant, la

seule prise en compte de vos troubles psychologiques n’a pas été considérée comme suffisante pour

justifier l’octroi du statut de réfugié. Ainsi, le statut de réfugié vous a alors été octroyé car le bénéfice du

doute pouvait vous être accordé.

En date du 4 juin 2018, vous faites l’objet d’une condamnation pénale définitive. En effet, le Tribunal

correctionnel de Mons vous a condamné à 2 ans d’emprisonnement avec sursis de 5 ans pour ce qui

excède la détention préventive pour viol.

Le 3 février 2020, le Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration sollicite au Commissariat général la

réouverture de votre dossier sur base des articles 49, § 2ème, deuxième alinéa et 55/3/1, § 1er, de la

Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers.

B. Motivation

Vous vous êtes vu octroyé le statut de réfugié le 9 mai 2014 par le Conseil du contentieux des étrangers

en raison, d’une part, du fait que les membres de votre famille ont tous été tués dans un camp lors du

génocide de 1994 et que vous êtes le seul à en être rescapé, non sans en avoir conservé des

séquelles, notamment physiques, telle qu’une importante cicatrice à la tête et, d’autre part, du fait que

les autorités rwandaises vous ont imputé un profil politique de membre du PSI en raison de vos activités

professionnelles et de vos fréquentations. Les difficultés d’ordre psychiques sérieuses dont vous

souffrez ont également été prises en compte par le Conseil dans son appréciation de votre demande

d’asile.

Cependant, de nouveaux éléments ont été transmis au Commissariat général, plus particulièrement le

jugement du Tribunal correctionnel de Mons du 4 juin 2018.

L’article 55/3/1 de la Loi sur les étrangers dispose que le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque l'étranger, du fait qu’il a été définitivement condamné

pour une infraction particulièrement grave, constitue un danger pour la société.

En l’espèce, le Commissariat général observe que vous avez été condamné de manière définitive pour

une infraction pouvant être qualifiée de « particulièrement grave », au sens de l’article précité.

En effet, le 4 juin 2018, le Tribunal correctionnel de Mons vous a condamné à 2 ans d’emprisonnement

avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive pour viol. Pour la détermination de la

peine, le Tribunal a tenu compte du caractère dangereux que constituent de tels comportements pour la

société, du trouble social qu’ils engendrent, du mépris que les faits supposent pour l’intégrité sexuelle

d’autrui, et des conséquences physiques et psychologiques qu’ils peuvent avoir pour la victime. Il a, en

outre, prévu le délai maximum de mise à l’épreuve « afin de vous garder sous contrôle social pendant

une durée suffisante compte tenu de la gravité des faits ».

Outre ces considérations, le Commissariat général relève également que le viol constitue l’un des deux

seuls exemples d’infractions particulièrement graves donnés par l’auteur du projet de loi durant les

travaux préparatoires de la loi (Projet de loi précité, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n°

1197/03, pp.18/19). La gravité de l’infraction pour laquelle vous avez été condamné correspond donc à

ce qu’envisageait le législateur par les termes « une infraction particulièrement grave ».

Compte tenu des termes sans équivoque utilisés par le tribunal dans son arrêt et du niveau de gravité

des faits commis, il ne fait aucun doute que vous constituez un danger pour la société au sens de

l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980. Il s’ensuit que le statut réfugié qui vous avait été accordé

doit à présent vous être retiré.
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Afin de vous donner la possibilité de présenter vos arguments en faveur du maintien éventuel de votre

statut de réfugié, vous avez été convoqué par le Commissariat général le 16 décembre 2020. Vous ne

vous êtes pas présenté à cet entretien et avez fait parvenir, le 21 décembre 2020, un certificat médical

justifiant votre absence.

Le Commissariat général vous a, alors, envoyé par recommandé, en date du 26 février 2020, un

courrier vous informant du réexamen de la validité de votre statut de protection internationale et vous

offrant la possibilité de communiquer par écrit les motifs pour lesquels il y a lieu de maintenir votre

statut.

Le 12 mars 2020, votre avocat a envoyé au Commissariat général une réponse à ce courrier.

Néanmoins, vous n’apportez pas d’élément susceptible de renverser la conclusion que vous

représentez un danger pour la société tel que démontré plus haut. Le fait que vous avez une

connaissance du français, que vous avez des troubles psychologiques et des ennuis de santé sont en

effet des considérations sans incidence sur l’évaluation du danger que vous représentez pour la société.

Quand le Commissaire général estime que le statut de réfugié doit être retiré à un étranger, ayant été

définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, parce qu’il constitue un danger

pour la société au sens de l’article 55/3/1, §1 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’émettre un avis

quant à la comptabilité des mesures d’éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de cette même loi.

A cet égard, au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de l'ensemble des faits pertinents

liés aux demandes de protection internationale de l’intéressé et de l'ensemble du dossier administratif y

relatif, le Commissariat général estime qu’il existe des éléments dont il ressort qu’une mesure

d’éloignement n’est pas compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, la qualité de réfugié vous avait été reconnue par le Conseil du contentieux des étrangers en

raison du diagnostic d’un syndrome de stress post-traumatique posé par l’expert-psychologue du

Commissariat général. Ce dernier avait posé ce diagnostic en raison des violences auxquelles vous

avez été exposé pendant le génocide perpétré au Rwanda en 1994 et en raison du fait que vous aviez

assisté à la mise à mort de certains membres de votre famille. Il ne ressort de votre dossier aucun

élément susceptible de démontrer que votre état de santé mentale a évolué. Partant, le Commissariat

général estime que les raisons pour lesquelles vous vous étiez vu reconnaitre la qualité de réfugié n’ont

pas cessé d’exister depuis que le statut vous avait été octroyé en 2014.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/3/1 §1er de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré. »

II. Thèse du requérant

2. Le requérant prend un unique moyen « de la violation de :

Article 1er, par. C de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés ;

Article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

Article 41 et 47 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union ;

Articles, 48/3, 48/7, 49 et 55/3/1 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers ;

Articles 62,§ 2 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers, 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ;

Principe selon lequel une autorité administrative doit tenir compte de tous les éléments du dossier ».

Il conteste en substance la pertinence et la motivation de la décision attaquée.

3. Il rappelle avoir été « convoqué pour être entendu » mais avoir « transmis une attestation médicale

pour justifier son absence », de sorte que la partie défenderesse aurait dû le reconvoquer « au lieu de

lui adresser un document à compléter ». Il conclut dès lors que « la procédure est irrégulière étant

entendu que l’envoi du questionnaire n’est pas prévu ».
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Il relève que ni l’article 1er, section C, de la Convention de Genève, ni le guide des procédures et critères

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, ni l’article 11 de la Directive 2011/95/UE, ne prévoient

l’hypothèse retenue par la partie défenderesse pour fonder sa décision de retrait du statut de réfugié. Il

conclut dès lors que la décision attaquée doit être reformée.

Il souligne que le statut de réfugié lui a été octroyé par le Conseil dans un arrêt du 9 mai 2014, et estime

qu’« Une telle décision octroyée par voie d’arrêt ne peut être retirée que par la même voie d’arrêt. » Il

s’interroge sur l’opportunité d’une décision de principe « prise au sein de l’Assemblée générale […]

conformément à l’article 39/11 de la loi du 15.12.1980 ».

Il confirme la condamnation pénale dont il a fait l’objet, mais estime que pour l’appréciation du caractère

particulièrement grave de l’infraction commise, « il convient de se référer non seulement à la peine

encourue mais encore à celle prononcée. Celle-ci est individualisée. » Ayant été condamné à une peine

de 2 ans de prison avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive, il estime que si

l’infraction est intrinsèquement sévère, elle l’est moins « au regard de la peine prononcée ». Il confirme

que le viol « est certes grave », mais qu’au vu de la peine prononcée, « les faits ne sont pas de nature à

entraîner le retrait d’une protection internationale. » Invoquant la nécessité « de penser en termes de

proportionnalité » entre les conséquences du retrait de la protection internationale, et le danger ou la

menace qu’il représente pour la société belge, il ajoute n’avoir jamais encouru d’autres condamnations,

et conclut dès lors qu’« il ne constitue pas un danger pour la société belge en raison de cette unique

condamnation ».

Il estime que « La décision est particulièrement grave et sévère pour lui », car il serait contraint « de

retourner dans le milieu dans lequel il a vécu des persécutions ». Il ajoute que si cette décision devait

être confirmée, elle constituerait pour lui « un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de

la Convention Européenne des Droits de l’homme ». Il rappelle à cet égard les événements qu’il a vécus

au Rwanda pendant le génocide, « et qui sont toujours pour lui d’actualité en raison des séquelles des

traumatismes de l’époque. » Il reproche incidemment à la partie défenderesse de ne pas l’avoir soumis

« à l’examen d’un spécialiste pour voir si les séquelles existent toujours ».

Enfin, il s’interroge sur la compatibilité de l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980, avec les

dispositions de la Convention de Genève, et se réfère à l’arrêt du Conseil n° 182 109 du 10 février 2017,

qui a décidé d’interroger la Cour de Justice de l’Union européenne à ce sujet.

4. Il joint à sa requête la nouvelle pièce inventoriée comme suit : « 3.- Attestation médicale du 26 avril

2021. »

A cet égard, il fait valoir qu’il souffre non seulement d’une grave pathologie virale, « mais encore des

traumatismes consécutifs au génocide de 1994 […]. Il en porte toujours des séquelles et ne s’en

remettra jamais. Il est par conséquent clair que les motifs ayant présidé à sa protection internationale

sont toujours d’actualité » en dépit de son unique condamnation pour viol.

5. Par voie de note complémentaire (pièce 6), il produit une nouvelle attestation médicale du 21 juin

2021.

III. Appréciation du Conseil

Considérations liminaires

6. Dans la présente affaire, le Conseil est saisi d’un recours à l’encontre d’une décision de retrait du

statut de réfugié, prise en application de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Cette

disposition prévoit que la partie défenderesse retire le statut de réfugié « lorsque l'étranger constitue,

ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un danger pour la société

ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger pour la sécurité

nationale. »

Le Conseil rappelle sa jurisprudence constante aux termes de laquelle la gravité des conséquences

attachées au retrait de statut de réfugié implique que les dispositions relatives à cette mesure doivent

recevoir une interprétation stricte, afin d’éviter que de telles dispositions ne deviennent source

d’insécurité juridique (S. BODART, La protection internationale des réfugiés en Belgique, Bruylant,

2008, p. 327 ; CCE, arrêt 164 790 du 25 mars 2016).
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7. S’agissant de l’impossibilité d’assister à l’entretien initialement planifié par la partie défenderesse, et

de l’envoi d’un questionnaire à compléter en lieu et place de la fixation d’une nouvelle date d’audition, le

Conseil souligne que les compétences dévolues à la partie défenderesse en cas de retrait d’un statut de

protection internationale, sont régies par les articles 35/2 et 35/3 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant

la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son

fonctionnement.

L’article 35/2 précité dispose notamment que

« § 1er. Si l'intéressé est convoqué pour un entretien personnel, l'entretien personnel doit avoir lieu

au moins quinze jours après la notification de la convocation à l'entretien personnel.

§ 2. Lorsqu'il est demandé à l'intéressé de communiquer par écrit les motifs pour lesquels son

statut doit être maintenu, sa réponse doit parvenir au Commissaire général dans les quinze jours

suivant la notification de la demande de communiquer par écrit les motifs en faveur du maintien de

son statut. […] ».

Il ne résulte pas de cette disposition - ni d’aucune autre visée au moyen - que la partie défenderesse

avait l’obligation de convoquer le requérant pour une nouvelle audition, ni qu’elle n’était pas habilitée à

lui demander de communiquer par écrit les motifs justifiant que son statut de réfugié soit maintenu, le

cas échéant par la voie d’un questionnaire préétabli.

Les arguments développés à cet égard ne sont pas fondés.

Examen du statut de réfugié

8. S’agissant du constat que le motif de retrait du statut de réfugié, invoqué par la partie défenderesse,

ne figure ni dans l’article 1er, section C, de la Convention de Genève, ni dans le guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, ni dans l’article 11 de la Directive 2011/95/UE,

le Conseil souligne que la décision attaquée est une décision de retrait du statut de réfugié prise en

application de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, situation totalement différente de la

cessation de la qualité de réfugié au sens de l’article 1er, section C, de la Convention de Genève, ou de

l’article 11 de la Directive 2011/95/UE.

Les arguments développés à cet égard manquent en droit et en fait.

9. S’agissant de la compétence de la partie défenderesse de retirer le statut de réfugié, lorsque ce statut

résulte d’un arrêt du Conseil, l’article 57/6, § 1er, alinéa 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980, stipule

que « Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent : […] 6° pour retirer le statut

de réfugié ou de protection subsidiaire sur la base des articles 55/3/1 et 55/5/1 ».

Ces dispositions n’opèrent aucune distinction selon que le statut de réfugié a été précédemment octroyé

par la partie défenderesse ou par le Conseil.

Il en résulte qu’en l’espèce, la partie défenderesse était compétente pour retirer le statut de réfugié que

le Conseil avait accordé au requérant le 9 mai 2014.

Les arguments développés à cet égard manquent en droit.

Dans une telle perspective, le Conseil n’aperçoit nullement l’opportunité d’une décision de principe

« prise au sein de l’Assemblée générale […] conformément à l’article 39/11 de la loi du 15.12.1980 ».

10. S’agissant de la condamnation pénale du requérant, la partie défenderesse s’y réfère dans le cadre

de la première hypothèse visée dans l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir celle

où « l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave,

un danger pour la société », et conclut que tel est le cas en l’espèce.

10.1. Le législateur n’a pas précisé ce que recouvre précisément cette notion d’« infraction

particulièrement grave ». Il ressort en revanche des travaux parlementaires « que le viol constitue l’un

des deux seuls exemples d’infractions particulièrement graves données par l’auteur du projet de loi » et

que, partant, l’infraction pour laquelle la partie requérante a été condamnée « correspond […] à ce

qu’envisageait le législateur par les termes "une infraction particulièrement grave" (Projet de loi

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
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des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité

nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n°

1197/03, pp.18/19).

Quant au choix du terme « infraction », l’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article

55/3/1, § 1er, dans la loi du 15 décembre 1980 indique que « Dans la version en langue française de la

Directive 2011/95/UE, l’article 14.4, b) évoque la notion générique de “crime”, et non d’ “infraction”.

Toutefois, dans le contexte belge, en vertu de classification opérée par le Livre Ier du Code pénal, la

notion de “crime” ne renvoie qu’aux seules infractions les plus graves du Code pénal. En conséquence,

le projet opte pour le terme, générique lui aussi, d’ “infraction”. Ainsi, il est possible de prendre en

compte des faits qui ne seraient pas techniquement des “crimes” au sens du Code pénal belge. En effet,

la directive vise n’importe quel fait répréhensible, pour autant que celui-ci puisse être valablement

qualifié de “particulièrement grave” ».

Le Conseil observe par ailleurs que l’article 33, § 2, de la Convention de Genève utilise les termes «

crime ou délit particulièrement grave », ce que recouvre en droit belge la notion d’« infraction

particulièrement grave ». Rien n’indique que le législateur belge et européen ait voulu viser des actes de

nature différente.

Par conséquent, en l’absence de toute définition dans la directive ou dans la loi de la notion de crime ou

d’infraction particulièrement grave, la détermination de la signification et de la portée de ces termes doit

être établie conformément au sens habituel de ceux-ci en langage courant : des infractions qui sont non

seulement graves, mais qu’un degré de gravité peu commun distingue d’autres infractions graves.

L’exposé des motifs de la loi précise cette notion en indiquant que « les cas de refus ou d’exclusion

justifiés par un danger pour la société ou la sécurité nationale ne devraient concerner qu’un nombre

limité de situations, voire demeurer tout à fait exceptionnels » (Projet de loi modifiant la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue

d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les

demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2014/2015, n° 1197/01, pp.16).

Il découle, en outre, du texte de l’article 55/3/1, § 1er, qu’un lien doit également exister entre la gravité de

l’infraction et l’évaluation du danger pour la société. L’exposé des motifs de la loi indique, à cet égard,

que « dans la version en langue française du projet, l’expression “faisant l’objet d’une condamnation

définitive pour une infraction particulièrement grave” a été remplacée par “ayant été condamné

définitivement pour une infraction particulièrement grave”, afin de faire ressortir le lien entre la

condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave et le danger qui en découle pour la

société » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces

contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord.2015/2015, n° 1197/01, p.14). En faisant le choix du participe passé, le législateur a

donc voulu indiquer que le danger pour la société découle de la condamnation pour une infraction

particulièrement grave.

10.2. En l’espèce, la décision attaquée indique que le requérant a fait l’objet d’une condamnation

définitive à deux années d’emprisonnement pour viol, avec sursis de cinq ans pour ce qui excède la

détention préventive. La partie défenderesse y explique également pourquoi elle estime que cette

condamnation sanctionne une infraction particulièrement grave. La partie défenderesse a pu

légitimement s’appuyer, à cet égard, sur la nature même du fait ayant entrainé la condamnation - lequel

est explicitement mentionné dans les travaux préparatoires -, sur l’évaluation portée par le tribunal quant

à sa gravité, et sur le fait que le tribunal a prévu « le délai maximum de mise à l’épreuve » afin de garder

le requérant « sous contrôle social pendant une durée suffisante compte tenu de la gravité des faits ».

Cette motivation est conforme au dossier administratif. Elle est en outre pertinente, suffisante et

adéquate, que ce soit pour justifier le retrait du statut de réfugié du requérant ou encore pour lui

permettre de comprendre les motifs de cette décision.

Le Conseil la fait sienne, et estime que le requérant n’y oppose, dans sa requête, aucun argument

convaincant.
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Ainsi, le Conseil estime, contrairement au requérant, qu’une condamnation à deux ans de prison pour

viol sanctionne une infraction particulièrement grave, tant au regard de la nature de l’infraction que de la

durée de la peine prononcée. Il constate qu’une telle situation entre clairement dans les prévisions de

l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, pour conclure que l’intéressé présente un danger

pour la société. Pour le surplus, les circonstances que le requérant n’a pas encouru d’autres

condamnations, qu’il reste traumatisé par les faits vécus au Rwanda en 1994 durant le génocide, ou

encore qu’il est atteint d’une grave pathologie virale, comme l’indiquent les attestations médicales

versées au dossier de procédure (annexe 3 de la requête ; annexe à la pièce 6), sont sans pertinence

pour apprécier si une personne ayant été condamnée définitivement pour une infraction particulièrement

grave, constitue un danger pour la société.

10.3. Les arguments développés en l’espèce ne sont pas fondés.

11. S’agissant de l’obligation « de retourner dans le milieu dans lequel il a vécu des persécutions »,

lesquelles « sont toujours pour lui d’actualité en raison des séquelles des traumatismes de l’époque », le

Conseil observe que dans sa décision attaquée, la partie défenderesse énonce explicitement que les

raisons ayant présidé à la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant persistent toujours dans

son chef, et qu’il existe des éléments « dont il ressort qu’une mesure d’éloignement n’est pas

compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. »

Le Conseil souligne en outre que la décision attaquée se limite à retirer le statut de réfugié du requérant,

et n’emporte en elle-même aucune mesure d’éloignement du territoire belge.

Dans une telle perspective, les arguments du requérant laissant entendre que la décision attaquée le

contraindrait à retourner au Rwanda, sont dénués de fondement. Pour le surplus, aucune des

dispositions et principes visés au moyen n’imposait à la partie défenderesse de procéder à un examen

médical « pour voir si les séquelles existent toujours ».

12. S’agissant de la compatibilité de l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980, avec les dispositions

de la Convention de Genève, le Conseil observe que dans son arrêt M. c. Tchéquie et X. et X. c.

Belgique, du 14 mai 2019, dans les affaires C-391/16, C77/17 et C78/17 - qui répond à la question

préjudicielle posée par le Conseil dans son arrêt n° 182 109 du 10 février 2017 - la Cour de Justice de

l’Union européenne a dit pour droit que « L’examen de l’article 14, paragraphes 4 à 6, de la directive

2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil, du 13 décembre 2011, concernant les normes

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, n’a révélé

aucun élément de nature à affecter la validité de ces dispositions au regard de l’article 78, paragraphe 1,

TFUE et de l’article 18 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ».

La Cour indique dans la motivation de son arrêt que « les dispositions de l’article 14, paragraphes 4 à 6,

de la directive 2011/95 ne sauraient être interprétées en ce sens que la révocation du statut de réfugié

ou le refus d’octroi de ce statut a pour effet de priver le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride

concerné qui remplit les conditions matérielles de l’article 2, sous d), de cette directive, lu en

combinaison avec les dispositions du chapitre III de celle-ci, de la qualité de réfugié, au sens de l’article

1er, section A, de la convention de Genève, et donc de l’exclure de la protection internationale que

l’article 18 de la Charte impose de lui garantir dans le respect de ladite convention » (§ 100).

Les mêmes conclusions s’imposent en ce qui concerne l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre

1980, qui transpose l’article 14, § 4, de la directive 2011/95/UE.

L’article 55/3/1, § 1er, interprété conformément à cet arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne,

est dès lors conforme aux normes supérieures citées dans la requête.

Les interrogations formulées en l’espèce ne sont pas fondées.

13. Au vu de ce qui précède, il convient de retirer le statut de réfugié au requérant.
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Examen du statut de protection subsidiaire

14. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine […], il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sont considérés comme

atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la

vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international ».

15. En l’espèce, le requérant s’est vu retirer son statut de réfugié, en application de l’article 55/3/1, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980. Or, l’article 55/5/1, § 2, alinéa 1er, 1°, de la même loi, renvoie à un motif

similaire de retrait du statut de protection subsidiaire, à savoir lorsque l’intéressé « représente un danger

pour la société ».

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et dans le dossier de procédure, aucun élément ou

argument de nature à justifier que les faits relevés en l’espèce doivent être appréciés différemment au

regard de l’article 55/5/1, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi. Le Conseil estime dès lors qu’il n’y a pas d’intérêt à

examiner le besoin d’un statut de protection subsidiaire dans le chef du requérant, dont il a été constaté

qu’il représente un danger pour la société.

16. Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire au requérant.

Considérations finales

17. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue du recours.

18. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

IV. Dépens

19. Le requérant n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le retrait du statut de réfugié de la partie requérante est confirmé.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juillet deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


